
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 6 FEVRIER 2020 
 

 

Compte-rendu 

 
L'an deux mille vingt le six février, le Bureau communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni à la Grande Salle de la 
Maison de la Communauté, sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la Communauté 
d’Agglomération Ardenne Métropole. 
 
Date de la convocation : 31 janvier 2020. 

 
Etaient présents : Monsieur Boris RAVIGNON, Monsieur Patrick FOSTIER, Monsieur Patrick DUTERTRE, Monsieur 
Jérémy DUPUY, Monsieur Darkaoui DARKAOUI-ALLAOUI, Madame Elisabeth HUSSON, Monsieur Jean-Luc 
CLAUDE, Monsieur Michel NORMAND, Madame Raymonde MAHUT, Monsieur Pierre DELFORGE, Monsieur Jean-
Pierre RENVOY, Monsieur Alain BEAUFEY, Monsieur Bernard PIERQUIN, Madame Marie-José MOSER, Madame 
Dominique NICOLAS-VIOT, Monsieur Arnaud WUATELET. 
 
Etaient excusés : Monsieur Didier HERBILLON, Monsieur Ahmet NARDAL, Monsieur Jean-François FREROT. 

 
 
Ont donné pouvoir :   / 

 
Membres en exercice :  19 
 

 
 

1. BC200206-02 Lancement et signature de l’accord cadre à bons de commandes relatifs à la fourniture de 
carburant pour les services d’Ardenne Métropole  

 
 
Monsieur Bernard PIERQUIN, Vice-président chargé des Marchés Publics,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE le lancement du marché de fourniture de carburant pour les services d’Ardenne 

Métropole ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de 

cette délibération.  

 

2. BC200206-03 Avenant n°1 au marché relatif à l’exploitation du service public d’eau potable du réseau de 
Sedan  

 
 
Monsieur Bernard PIERQUIN, Vice-président chargé des Marchés Publics,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE l’avenant financier n° 1 du marché relatif à l’Exploitation du service public d’eau 

potable du réseau de Sedan ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de 

cette délibération.  

 
 

 

 



3. BC200206-04 Avenant au marché relatif à la collecte des déchets ménagers et assimilés  

 
 
Monsieur Bernard PIERQUIN, Vice-président chargé des Marchés Publics,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE l’avenant n° 1 du marché relatif à la collecte des déchets ménagers et 

assimilés ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de 

cette délibération.  

 
4. BC200206-05 Avenant n°5 au marché relatif à la maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de l’Ecole 

Nationale Supérieure des Arts de la Marionnette 

 
 
Monsieur Bernard PIERQUIN, Vice-président chargé des Marchés Publics,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE l’avenant n° 5 du marché relatif à la Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de 

l’ESNAM au 16 rue Jean Jaurès à Charleville-Mézières ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de 

cette délibération.  

 
5. BC200206-06 Groupement de Commandes – Commande de Composteurs à l’échelle du département 

des Ardennes  

 
 
Monsieur Bernard PIERQUIN, Vice-président chargé des Marchés Publics,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE la convention constitutive du groupement de commande (jointe en annexe du 

dossier de séance) ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de 

cette délibération.  

 
6. BC200206-07 Groupement de commandes "Fournitures et livraison de titres restaurant pour le 

personnel"  

 
 
Monsieur Bernard PIERQUIN, Vice-président chargé des Marchés Publics,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE la constitution du groupement de commandes « Titres restaurant » et sur la 

convention de groupement annexée ; 

 

 AUTORISE le lancement de l’accord-cadre passé dans le cadre de ce groupement ;   

 



 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 
7. BC200206-08 Groupement de commandes "Maintenance de la télégestion des chaufferies"  

 
 
Monsieur Bernard PIERQUIN, Vice-président chargé des Marchés Publics,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE la constitution du groupement de commandes «Maintenance de la télégestion 

des chaufferies » et sur la convention de groupement annexée ; 

 

 AUTORISE le lancement de la procédure de marché public dans le cadre de ce groupement 

;   

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 
8. BC200206-09 Engagements des subventions d’aide à la réalisation des travaux d’amélioration de 

l’habitat auprès des propriétaires au titre du Programme d’Intérêt Général départemental Habiter mieux 
(PIG 2018-2021)  

 
 
Madame Marie-José MOSER, Vice-présidente chargée de l’Habitat,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE les subventions d’aide aux travaux aux propriétaires figurant dans le tableau 

joint, au titre du PIG 2018-2021 ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 
9. BC200206-10 Demande de garantie d'emprunt Espace Habitat 2 385 000 € 

 
Ne prend pas part au vote :  
Marie-José MOSER. 
 
Monsieur Pierre DELFORGE, Vice-président chargé des Déchets,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE la demande de garantie d’emprunt d’Espace Habitat pour un prêt contracté 

auprès de la Banque des Territoires pour un montant de 2 385 000 € ; 

 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 
10. BC200206-11 Réaménagement d'emprunts d'Habitat 08 contractés auprès de la Banque des Territoires 

 
Ne prend pas part au vote :  
Marie-José MOSER. 
 
Monsieur Pierre DELFORGE, Vice-président chargé des Déchets,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 



Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE le réaménagement de la dette d’Habitat 08 pour des emprunts contractés 

auprès de la Banque des Territoires et correspondant à un capital restant dû de 16 700 

895,51 €. 

  

11. BC200206-12 Offre d'hébergement intergénérationnel 

 
 
Madame MOSER  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE le renouvellement du projet d’offre d’hébergement intergénérationnel chez 

l’habitant géré par l’ADIL 08 ; 

 APPROUVE une subvention de 15 000 € à l’ADIL spécifiquement dédiée au projet pour 

l’année 2020 ; 

 APPROUVE le renouvellement des aides aux travaux pour les propriétaires pour un montant 

maximum de 1 000 € ; 

 APPROUVE une subvention de 100 € par dossier à l’association RE’ACTIF pour 

accompagner les propriétaires dans leurs travaux ; 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 
12. BC200206-13 Télétravail - phase de déploiement 

 
 
Monsieur Arnaud WUATELET, Vice-président chargé des Ressources Humaines,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE la mise en place du télétravail au sein des services d’Ardenne Métropole. 

 

13. BC200206-14 Convention de transfert de Maîtrise d’Ouvrage d’Ardenne Métropole vers la commune de 
Pouru Saint Rémy relative aux travaux de rénovation du réseau d’eau pluviale dans le cadre de travaux 
de voirie 

 
 
Monsieur Patrick DUTERTRE, Vice-président chargé de l’Eau et de l’Assainissement,  présente le rapport. 
 
Après en avoir délibéré, 
Sur 16 membres présents,  
 
 
A l’unanimité, 

 

 APPROUVE la convention de transfert de maîtrise d'ouvrage d’Ardenne Métropole vers la 

commune de Pouru Saint Rémy relative aux travaux de rénovation du réseau d’eau pluviale 

dans le cadre de travaux de voirie. 

 AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention et tout document utile à l’éxécution 

de la présente délibération.  

 


